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CREA CALINS 4 PATTES 
(CC4P) 

 
 

Bonjour à tous, 

Pour ceux qui n'ont pas encore adhérer  à l'association CREA CALINS 4 PATTES, nous avons besoin de vous pour continuer 

nos actions auprès des personnes âgées, handicapées, enfants, etc. qui en ont besoin 

 

Notre association « Créa Câlins 4 Pattes » a pour objet essentiel d’animer des interventions bénévoles avec nos animaux de 

compagnie dans les maisons de retraite, écoles, foyers ADAPEI, prisons, etc. C’est l’animal qui vient visiter les personnes 

coincées derrière les murs de la maladie, du handicap, de la vieillesse, de l’exclusion… Elle intervient aussi dans les écoles 

pour informer les enfants et prévenir les morsures de chien. 

 

Les bénévoles reçoivent une formation et des conseils en éducation canine. Il leur est délivré un certificat « Créa Câlins 4 Pattes 

». La responsable est diplômée « chien visiteur », détient le certificat d’éducateur canin 1er et 2ème degrés, suivie plusieurs 

stages chien visiteur CNEAC, a obtenu le certificat du Centre Européen français des métiers animaliers reconnu par l’Etat en 

2020.  

 

Nos ressources proviennent des adhésions et des dons. Ceci est indispensable pour couvrir les frais de fonctionnement. 

 

Ces rencontres entre les résidents et les animaux sont très importantes, y compris pour ceux souffrant de la maladie 

d’Alzheimer : 

 Le chien est un formidable dérivatif par sa présence affective et son absence de jugement 

 Les contacts avec l’animal sont apaisants 

 Les activités autour du chien permettent de travailler le physique, la mobilité, l’équilibre (promenade, caresses, tenue 

de cerceaux) 

 Le chien favorise la conversation et les interactions entre les résidents 

 Tout au long de la séance les résidents sont attentifs, certains sont « fous » de chiens depuis toujours et recherchent les 

contacts au maximum 

 

Ces séances apportent un réel bien-être au public. Elles permettent d’évacuer les tensions, d’entraîner la locomotion en 

promenant le chien, de faire travailler la mémoire en échangeant des souvenirs canins. 

 

Nous qui avons la chance de côtoyer un chien, un chat ou autre, nous savons ce qu’ils nous apportent durant toute leur existence 

à nos côtés. 

 

Voici une analyse depuis le début de notre action 

 

2013 = 23   séances 

2014 = 47   séances 

2015 = 47   séances 

2016 = 50   séances 

2017 = 74   séances 

2018 = 59   séances 

2019 = 65   séances 

2020 = 20   séances 

2021 = 60   séances 

2022 = 90   séances 

2023 = 75   séances nos 10 ans d’actions avec certains établissements qui sont toujours avec nous. 

Soit 610 visites avec une moyenne une quinzaine de résidents à chaque fois.   

 

 

Contact : Présidente : Mme BELLIARD Chrystelle – mail :  belliard.chrystelle@orange.fr –  
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